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Entre rumeurs, potins de comptoir, mauvaise foi, mensonges… qui croire ? 

La rumeur est souvent très diverse… confuse… allant des bruits infondés et nauséabonds suivant qui la 

colporte… et quels objectifs… jusqu’à une petite partie de vérité.  
 

Concernant notre restaurateur qu’en est-il ? que contient-elle ? quelle part de vérité ? 
 

Début octobre, six mois avant le renouvellement du bail précaire avec le restaurateur, nous l’avons invité pour 

faire le point sur le service rendu aux Grazacoises et Grazacois, notamment la restauration des jeudi, vendredi et 

samedi soir non effective alors que c’était un engagement mentionné dans notre convention… et au-delà quelle 

suite il envisageait donner à ladite convention et comment honorer les engagements. 

 Au cours de cet entretien, nous lui faisions aussi part de notre inquiétude sur une rumeur qui devenait insistante, 

« …sa radiation du registre du commerce… », en clair sa société aurait été radiée de la « chambre de 

commerce » et il n’aurait plus de Kbis… avec tout ce que cela supposait sur la légitimité de son entreprise et les 

risques qu’il faisait prendre à ses clients … quelle assurance face au risque sanitaire. 

Sa réponse fut cinglante : - « … Vous n’allez pas croire ces racontars, les gens racontent n’importe quoi, je vous 

amène mon certificat dès demain … ».  

Sur ces affirmations, peut-être très ou trop crédules, nous lui confirmions notre confiance.  

Sauf qu’une demande des douanes sur le titulaire de la licence 4 (mis à sa disposition par la commune 

propriétaire) et un retour des services fiscaux demandant renseignement sur le taux de TVA d’une facture de 

l’établissement « Au coin du feu » nous a obligé à effectuer une vérification et que découvre-t-on : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- Commerce bar /restaurant… 
        Fermeture administrative. 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mensonge ? Tentative de manipulation des élus ? ... Mais pas que… et dans quels buts ? 
 

Notre action immédiate fut de lui indiquer part LRAR, la rupture du contrat pour défaillance administrative et non-

respect de la convention qui nous lie. 

Aujourd’hui nous voilà à devoir entendre tout et son contraire de certaines personnes qui ne sont pas des plus 

attentionnées … tous ces « on m’a dit » qui brodent en hypothèses autorisant bien des polémiques. 

Mettons ici un terme à ces rumeurs aux parfums malodorants ; la seule chose à retenir de cette triste affaire, c’est 

que la vraie victime n’est pas le restaurateur, comme lui et son environnement aimeraient le faire entendre, mais 

bien la commune et tous les Grazacois et Grazacoises.  

Nous avons cru en ce gérant, ses projets, son engagement… comme nous l’aurions fait pour toute candidature 

initialement sérieuse, parce que les preuves de son sérieux nous avaient été emmenées rappelons-le.  

Nous avons été particulièrement bienveillant allant jusqu’à suspendre les loyers quand la « Covid19 » s’est invitée 

en interdisant toute restauration. En contrepartie lorsque nous lui avons demandé de faire de l’épicerie (prévue 

dans la convention), le service a bien été rendu au plus grand nombre… nous l’en remercions. Nous avons toujours 

privilégié et fait privilégier le commerce pour les festivités locales (fête de la musique, mounjetado…) ou autres 

repas organisés… Mais quelle stupeur de découvrir que, dernièrement, nous donnions (la collectivité) des fonds 

publics à quelqu’un dans l’illégalité totale. 

 Voilà aujourd’hui la réalité sur la situation du commerce bar/restaurant de Grazac, et pourquoi la gérance a été 

administrativement stoppée. Toute autre interprétation est et doit rester de l’ordre de la rumeur. 

 

 

 



 

 

Dès le 1er weekend de novembre, et à la mise en service des PAV, beaucoup d’entres nous ont été confrontés 

au disfonctionnement des trappes… les badges sensés les ouvrir n’étant pas reconnus. 

Dès le 2 novembre au matin les services de la CCBA ont été interpellés afin de connaitre les raisons de ces 

difficultés et quelles solutions. Ci-dessous la communication de la CCBA : 

« … Problèmes d’accès constatés pour certaines colonnes de 

collecte des déchets, durant le week-end du 19-20 / 26-27 octobre et 

1er novembre 2022. Des investigations sont en cours auprès de nos 

prestataires. 

La Communauté de Communes du Bassin Auterivain (CCBA) 

assure au quotidien la collecte de vos déchets. Selon où vous 

résidez, les déchets peuvent être déposés dans des colonnes 

collectives. 

Dans certains secteurs du territoire, un problème de 

reconnaissance des badges d’identification a été constaté sur un 

grand nombre de colonnes Nous constatons qu’à travers ces 

difficultés, vous restez dans l’incapacité de pouvoir déverrouiller 

l’accès au dépôt de vos déchets. 

Bien que la situation soit rétablie, la CCBA regrette ces désagréments informatiques et met tout en œuvre pour 

rétablir la situation rapidement, pour que ces incidents ne se reproduisent plus. Des investigations sont en cours 

avec nos prestataires ayant en charge la gestion des infrastructures et sa maintenance. 

La CCBA reste mobilisée et s’excuse des désagréments occasionnés. … » 

Pour notre part, et pour avoir fait le tour des plateformes, nous tenions ici à vous remercier pour n’avoir laissé 

aucun dépôt sauvage (sauf sur un P.A.V), preuve de votre sens civique et bons sens citoyen(e). De toute évidence 

le temps d’un certain « rodage » est nécessaire. Nous surveillons de près le retour à la normale. N’hésitez pas à 

nous faire part de vos difficultés, voire d’appeler la CCBA     05 61 50 99 00 et demander le service OM. 

 

 

- Collecte des ordures ménagères…  
                               … mise en service des badges compliquée… 

 

 

 

- 11 novembre…  
o            une commémoration à l’actualité brulante. 

 
Mon Conseil et moi-même avons l’honneur de vous 

inviter à venir commémorer cet évènement.  

Au-delà c’est la paix, particulièrement fragile, 

qu’il nous faut protéger et choyer parce que 

précieuse pour nos générations et celles à venir. 

J’invite tout particulièrement les nouveaux 

Grazacois(es) à venir nous rejoindre. Un accueil 

des plus chaleureux leur sera réservé. 

Tous au monument aux Commémorations le 

vendredi 11 Novembre à 11h45 pour célébrer ce 

souvenir comme il se doit.  

Le traditionnel pot de l’amitié s’en suivra, 

    Le Maire,  

Michel ZDAN 
 


